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VOUS etes titulaire d’un diplôme 
EXTRA-COMMUNAUTAIRES D’INFIRMIER 
ET SOUHAITEZ obtenir une autorisation 
d’exercice aide-soignant
[image: image3.wmf]
1/ Texte reglementaire
Circulaire N°DHOS/P2/2007/201 du 15 mai 2007 relative à la mise en extinction

du dispositif d’autorisations de recrutement en qualité d’infirmier de médecins titulaires d’un diplôme extra communautaire de docteur en médecine par les établissements de santé, publics et privés, et précisant les dispositions applicables aux chirurgiens dentistes, sages-femmes et infirmiers titulaires de diplômes extra communautaires.
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2/ conditions requises

• Vous devez être titulaire d’un diplôme d’infirmier(e)
• Vous devez justifier d’un lieu de résidence en Seine Saint-Denis

• Vous devez satisfaire à l’un des critères établi par la circulaire DHOS/P2/2007/201
du 15 mai 2007 :

→ être de nationalité française

→ être marié à un conjoint de nationalité française

→ avoir le statut de réfugié (titulaire de la carte de l’O.F.P.R.A)
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3/ Dépôt de candidature

Pour faire acte de candidature vous devez nous transmettre un dossier comprenant :

- une demande écrite portant votre nom, adresse et numéro de téléphone

- 2 photos d’identité

- 2 enveloppes timbrées à votre adresse

- Une copie d’une pièce d’identité

- Une copie certifiée conforme de votre diplôme d’infirmier

- Le traduction de ce document par un traducteur agréé (si nécessaire)
- la copie de votre livret de famille si votre conjoint est français

- la copie du récépissé de l’O.F.P.R.A si vous êtes réfugié

à l’adresse suivante : DDASS de Seine Saint-Denis - Service des professions de Santé - Immeuble l’Européen - 5/7 Promenade Jean Rostand - 93005 BOBIGNY CEDEX
[image: image6.wmf]
4/ MODALITES DE L’OBTENTION
 
L’obtention  de l’autorisation de l’exercice aide-soignant se déroule en 3 étapes :

· un entretien oral avec l’infirmière de Santé Publique afin d’évaluer la compréhension de

la langue française et la connaissance du vocabulaire médical  français.

· Une épreuve écrite de 2 heures notée sur 20 points portant sur les connaissances et le rôle

aide-soignant (obligation d’obtenir au moins 10/20).

· Un stage pratique, organisé par la DDASS, dans un service hospitalier. L’équipe assurant

l’encadrement établira une feuille de stage destinée à nos services. 
L’autorisation de l’exercice aide-soignant sera délivrée uniquement après la réussite de ces 3 épreuves.

Vous ne pourrez vous présenter plus de deux fois à l’épreuve écrite.
